
  
 

AVENANT N°3 
 

à la convention pour missions de conception et de réalisation 
 

Etablie entre 
 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 
 

Et 
 

LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL DE LA VOIRIE 
DES COLLECTIVITES DU DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 

 
concernant les travaux d’extension de la zone artisanale du Fief Girard  

située sur la Commune du THOU 
 

---- 
 

A) Objet de l’avenant 

La Communauté de Communes AUNIS SUD et le Syndicat Départemental de la Voirie ont conclu une 
convention en date du 07 juillet 2020, puis les avenants n°1 et 2, concernant l’opération d’extension de 
la zone artisanale du Fief Girard située sur la Commune du THOU. 
 
La Communauté de Communes ayant souhaité confier la réalisation de la deuxième phase des travaux 
d’aménagement correspondants au Syndicat Départemental de la Voirie, il convient d’en identifier le 
chiffrage, afin d’apporter plus de lisibilité lors de la liquidation des dépenses par les services du Trésor 
Public. 
 
B) Montant des travaux 

Le montant affecté à la deuxième phase des travaux d’extension de la zone artisanale du Fief Girard, 
située sur la Commune du THOU, est arrêté à la somme de 131 166.66 € HT, conformément au devis 
figurant en annexe au présent avenant. 

 
C) Rémunération du maître d’œuvre pour les missions EXE et AOR 

Pour rappel, la rémunération du maître d’œuvre pour les missions EXE et AOR est fixée sur le montant 
hors taxes des travaux réalisés. 
 

Nota : La facturation de la mission « AOR » sera établie en deux temps. Une rémunération partielle 
de la mission sera appelée à hauteur de 80 % dès réception des travaux ; le solde de la mission sera 
quant à lui demandé à la fin de la période de garantie de parfait achèvement. 
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D) Signature des parties 

A SURGERES, le A SAINTES, le 

 

Monsieur le Président de la Monsieur le Président du Syndicat 

Communauté de Communes Départemental de la Voirie des Collectivités 

AUNIS SUD  du Département de la Charente-Maritime 

  

 

 

 

 

Jean GORIOUX Loïc GIRARD 
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ANNEXE 1 : DEVIS DE TRAVAUX  
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